
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Proposition de séjour pour : 

CSE ASCOMETAL 

Date : 09 Juin 2020 
 
 

 
Votre attaché commercial : 

Philippe GUARDIOLA 

Tél. : 06 07 54 79 86 

guardiola@touristravacances.com 
 

 

Votre assistante commerciale : 

Valérie CIALDELLA Tél. : 03 

87 71 66 10 

regions@touristravacances.com 

VOYAGE AIDE SIMPLE DU C.S.E ASCOMETAL 

Du 1er au 08 mai 2021. Transfert en bus A/R depuis le parking du C.E. à Hagondange  
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TourisTra 
VA C A NCES 

 

 
 
 

Un savoir-faire 
 

Depuis 75 a n s ,  Touristra Vacances gère et anime des 

villages de vacances en France, copropriétés de 280 comités 

d'entreprise et collectivités, qui lui accordent toute leur 

confiance. 

 
Les ressources dégagées par les  vîllages sont réinvesties 

dans l'amélioration de leur équipement, au bénéfice de tous 

les vacanciers. Nous mettons ce savoir faire et ces  

prestations de qualité au service de vos groupes. 
 

 

Une politique sociale qui favorise 
la qualité des prestations 

 
Touristra Vacances dispose  de  sa  propre structure de 

formation qualifiante •Parcours & Passerelles •dans tous les 

secteurs d'activité 

 
Pour le personnel saisonnier : repas, hébergement et transport 

pris en charge.2 jours de repos/ semaine (la convention 

collective n'en prévoit qu'l,5). Mutuelle de santé prise en 
charge et maintenue pendant l'lnter-saison. Animateurs sur les 

clubs à l'étranger sous cont rat français. 

Des pratiques appréciées et plébiscitées par les équipes, les 

collectivités partenaires ct les  vaca nciers. 
 

 

Pour un tourisme durable et 
Solidaire 

 
Tourlstra Vacances s'engage dans sa charte des 

Saisons Durables et revisite ses activités, ses 
métiers et ses pratiques, ainsi que leur impact 

sur l'économie, ,le social et 

l'environnement. 

 
Hébergement :économie d'énergie, recyclage, tri 

sélectif... Restauration :achat de produits frais à des 

producteurs locaux soutien au commerce équitable. 

Animation:  forums, expositions et activités de sensibilisation. 
 
 

 
CHiQUE-VACANCES 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

TourisTra 
VACANCES 

 

village 
LA GRANDE BAIE 

 

 
 

 

LE PRIX COMPREND 
Le transport en bus depuis Hagondange, 
Le logement en occupation double côté Plage, 
La pension complète, sous forme de buffet vin compris aux repas du dîner du 1er 
jour au petit déjeuner du dernier jour, 
La formule boisson (adulte et enfants de 12 ans et plus : 13 boissons 
sous forme de ticket non remboursables si non utilisés alcoolisées ou 
non telles que café – thé – jus de fruits -pampryl – sirops – soda – bière 
pression – kir – pastis – martini - suze – porto muscat + 1 carte 10 cafés 
– enfant jusqu’à 12 ans : 2 cartes fûtées avec 20 boissons « soft » parmi 
coca – sirop – jus de fruit pampryl – limonade et diabolo, boissons à 
consommer au bar du village pendant les horaires d’ouverture. 
Le linge de toilette et draps fournis, Lits faits à l'arrivée, 
Change du linge de toilette en milieu de semaine, 
Un cocktail de bienvenue, 
Une sortie au zoo de la Palmyre avec acheminement en petit train depuis le village 
(jour défini ultérieurement), 
L'animation de journée et de soirée,  
L'assurance assistance-rapatriement, 
L'assurance annulation/interruption de séjour, 
La taxe de séjour,  
Les frais de dossier. 

 
LE PRIX NE COMPREND PAS 
       Le supplément chambre individuelle (109 € / 55 € pour le célibataire actif), 
        Les dépenses personnelles. 

 
 

 
 

 
 

Les bungalows sont disponibles vers 17 heures le jour à l’arrivée et à libérer avant 10 heures le jour du 

départ. 
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INSCRIPTION :  
 
Bulletin d'inscription à retirer à l'accueil ou à éditer en ligne sur le site du C.E. → www.ceascometal.fr 
Inscription à l'accueil du service des Activités Sociales jusqu'au v e n d r e d i  1 6  o c t o b r e  2 0 2 0  inclus par 
le dépôt des documents suivants : 

 

→ le bulletin d'inscription dûment complété, 
→ l'avis d'imposition 2020, sur les revenus 2019, 
→ un acompte de    136 € par adulte (à votre demande, possibilité de faire un chèque par participant 
avec étalement des retraits). 
 

Une priorité sera donnée aux personnes n'ayant pas bénéficié d'un voyage organisé par le C.E. en 2020, voire 
en 2019, en cas d’un nombre trop important d’inscrits. 

FORMALITES : carte nationale d'identité 

 
 

RAPPEL : Règles  
Chaque salarié, en activité et inscrit à l’effectif au moment du séjour, est considéré comme ouvrant droit du C.E. et 
pourra bénéficier ainsi que sa famille pendant l’année, d’une aide aux voyages simple ou double du C.E. sur la base 
des barèmes indiqués pour chaque séjour, dans le respect des règles de cumul définies. 
 

Règles de cumul :  

*les enfants à charge pourront bénéficier de l'aide pour deux activités par an parmi : un voyage aide « simple » 

du C.E., une CV hiver, une CV été, des vacances familiales 14 nuits. S'ils bénéficient d'un voyage aide « double » 

du C.E., ils n'auront plus droit à une autre aide (vacances familiales – voyage – colo) pour l'année 

considérée. 

 

 A savoir : les séjours scolaires ainsi que les centres aérés ne rentrent pas dans les critères de cumul, tout comme les 

sorties de type culture - sport - loisirs, dont l'aide est attribuée forfaitairement. 
 

*les adultes auront droit à l'aide pour : un voyage aide « simple » du C.E. et l'aide aux vacances de 14 nuits 

ou un voyage aide « double » du C.E. 

 

Si les familles ne bénéficient d’aucune de ces aides, elles peuvent prétendre aux chèques-vacances abondés. 

En cas d’annulation :  
 

Les séjours proposés par le C.E. comprennent obligatoirement une assurance annulation et les conditions prévues 

par l’organisme sont appliquées. Il restera à votre charge les éventuels frais de dossier et dans tous les cas, la 

valeur de l'assurance annulation.  

 

Néanmoins, dans le cas où le motif de l’annulation n’est pas considéré par l’assureur , le montant des frais 

vous sera facturé intégralement (sans aide déduite) selon l’échéancier des conditions générales de vente 

correspondant. 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Formulaire  d'information standard 

 

 
Si vous achetez ce service de voyage, vous bénéficierez des droits octroyés par le code du 

tourisme. 
L'entreprise Touristra Vacances sera entièrement responsable de la bonne exécution du 

service de voyage. 
En outre, comme l'exige la loi, l'entreprise Touristra Vacances dispose d'une protection afin 

de rembourser vos paiements au cas où elle deviendrait insolvable. 
 

Droits essentiels  prévus par le code de tourisme : 

 
- Les voyageurs recevront  toutes les informations  essentielles sur  le service de voyage  avant  de 

conclure le contrat de voyage. 
 

- Le prestataire du service ainsi que le détaillant sont responsables de la bonne exécution du service de 
voyage. 

 
- Les voyageurs reçoivent un numéro de téléphone d'urgence ou les coordonnées d'un point de contact 

leur permettant de joindre le prestataire de service ou le détaillant. 
 

- Les voyageurs peuvent céder leur service de voyage à une autre personne, moyennant un préavis 
raisonnable et éventuellement sous réserve de payer des frais supplémentaires. 

 
- Le prix du service de voyage ne peut être augmenté que si des coûts spécifiques augmentent et si 

cette possibilité est explicitement prévue dans le contrat, et ne peut en tout cas pas être modifié 
moins de vingt jours avant le début du voyage. Si la majoration de prix dépasse 8 % du prix du 
service de voyage, le voyageur peut résoudre le contrat. Si le prestataire de service se réserve le droit 
d'augmenter le prix, le voyageur a droit à une réduction de prix en cas de diminution des coûts 
correspondants. 

 
- Les voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer de frais de résolution et être intégralement 

remboursés des paiements effectués si l'un des éléments essentiels du contrat, autre que le prix, subit 
une modification importante. Si, avant le début de la prestation, le professionnel responsable annule 
celle-ci, les voyageurs peuvent obtenir le remboursement et un dédommagement, s'il y a lieu. 

 
- Les voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer de frais de résolution avant le début de la 

prestation en cas de circonstances exceptionnelles, par exemple s'il existe des problèmes graves pour 
la sécurité au lieu de destination qui sont susceptibles d'affecter le voyage. 

 
- En outre, les voyageurs peuvent, à tout moment avant le début du voyage, résoudre le contrat 

moyennant le paiement de frais de résolution appropriés et justifiables. 
 

- Si, après le début du voyage, des éléments importants de celui-ci ne peuvent pas être fournis comme 
prévu, d'autres prestations appropriées devront être proposées aux voyageurs, sans supplément de 
prix. 

 
- Les voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer de frais de résolution lorsque les services ne 

sont pas exécutés conformément au contrat, que cela perturbe considérablement l'exécution du 
voyage et que le prestataire de service ne remédie pas au problème. 

 
- Les voyageurs  ont  aussi  droit  à  une  réduction  de  prix  et/ou à  un  dédommagement en  cas 

d'inexécution ou de mauvaise exécution du service de voyage. 
 

- Le prestataire de service ou le détaillant doit apporter une aide si le voyageur est en difficulté. 
 

- Si le prestataire de service ou le détaillant devient insolvable, les montants versés seront remboursés. 
Touristra  Vacances  a  souscrit une protection contre l'insolvabilité auprès de APST  -   15, avenue 
Carnot - 75017 Paris – France. 

 
- Les voyageurs peuvent prendre contact avec cet organisme si des services leur sont refusés en raison 

de l'insolvabilité de Touristra Vacances. 
 

Site internet sur lequel on peut consulter le code du tourisme : 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074073&dateTexte=&categorieLien= 
cid 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074073&amp;dateTexte&amp;categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074073&amp;dateTexte&amp;categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074073&amp;dateTexte&amp;categorieLien=cid


 
 

 

 

 



 
 

 

 
 


